
 

    
 
 
   
 
Communiqué de presse Paris, le 24 novembre 2005 
 

 
 

Opération de Fusion Absorption  
de GROUPECYBER par ALTEN 

 
 
 
Les conseils d’administration d’Alten et de Groupecyber se sont réunis pour arrêter 
les termes du projet de fusion/absorption de Groupecyber par Alten. 
 
La branche d’activité Groupecyber sera ensuite apportée à la société Alten SI 
présente sur des métiers similaires à ceux de Groupecyber. 
 
La parité d’échange qui sera soumise au vote des actionnaires est de 15 actions 
Groupecyber pour 1 action Alten. 
 
Les Assemblées Générales Extraordinaires se tiendront le 30 décembre 2005. 
 
A ce jour, Alten détient 92,99% de Groupecyber. 
 
Cette opération permettra aux actionnaires minoritaires de Groupecyber de bénéficier 
de la liquidité de leurs titres. 

 
 
 

Leader Européen du conseil et de l’ingénierie en technologies avancées, ALTEN répond aux 
besoins d’externalisation des grands comptes industriels, télécoms ou tertiaires en R&D ou 
nouvelles technologies. 
Le titre ALTEN est coté au compartiment B du marché d’Euronext Paris (ISIN FR0000071946), 
fait partie du SBF 120, de l’indice IT CAC 50 et du MIDCAP 100, et est éligible au SRD. 

 
 

CONSEIL ET INGENIERIE EN TECHNOLOGIES AVANCEES 
 

Pour toutes informations: www.alten.fr 
Contact : Matthieu Roquet Montégon 01 42 66 00 70 / 06 16 92 80 65 


